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Procédure de promotion
Crédits de fonctionnement

Exercice 1996 - Catégories B, C, D
II est porté à la connaissance du personnel que l'Autorité investie du pouvoir de
nomination a arrêté, sur recommandation unanime des Comités de promotion, les
listes des fonctionnaires des catégories B, C, D (vers les grades B/2, B*/2, B/4,
C/2, C/4, D/2) jugés les plus méritants pour obtenir une promotion au titre de
l'exercice 1996.

L'A.I.P.N. choisira sur ces listes, en tenant compte des possibilités budgétaires
offertes par le tableau des effectifs, les fonctionnaires qui bénéficieront d'une
promotion.

La validité de ces listes expirera le 31 décembre 1996.

Les fonctionnaires inscrits sur ces listes et non promus à cette date ne jouiront pas
d'un droit à figurer d'office sur les listes ultérieures.
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